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A Mesdames et Messieurs
les membres du Conseil communal
1001 Lausanne

Lausanne, le 11 septembre 2025

Résolution de Xavier de Haller du 15février2022 adoptée par le Conseil communal
suite à la réponse à l’interpellation « Championnat du monde de Hockey 2026
Lausanne sifflée hors-jeu »

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance du 15février2022, dans le cadre du traitement de la réponse à
l’interpellation de Xavier de Haller « Championnat du monde de Hockey 2026 Lausanne
sifflée hors-jeu », le Conseil communal a adopté la résolution suivante de [interpellateur:

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité intervienne auprès des instances
compétentes afin d’obtenir l’organisation du Championnat du monde de hockey 2026 ou,
tout au moins, déploie ses meilleurs efforts pour que la manifestation se déroule selon le
projet initialement retenu pour l’édition 2020 ».

Réponse de la Municipalité

Les Championnats du monde de hockey sur glace étaient prévus en Suisse en 2020 ; la
patinoire de la Vaudoise aréna aurait dû accueillir, comme site secondaire, une partie des
épreuves. Suite à l’annulation de la manifestation en raison du Covid, une nouvelle
candidature suisse a été élaborée pour l’édition 2026 de ces mêmes championnats du
monde. Comme pour l’édition 2020, la Ville de Lausanne, le Canton de Vaud, ainsi que le
LHC, notamment, se sont fortement engagés pour que Lausanne soit retenue comme ville
hôte. Dés les premières informations qui laissaient entendre que Fribourg pourrait être
préférée à Lausanne, de nombreux contacts ont été pris avec la Swiss Ice Hockey, la
fédération suisse de hockey sur glace. En mai 2022, lors du Congrés annuel de la
Fédération internationale de hockey, le choix de la Suisse, avec Zurich et Fribourg comme
villes hôtes a été confirmé. Les critères d’évaluation et les raisons ayant amené à ce choix
n’ont jamais été clairement explicités.

La Municipalité déplore que la candidature de Lausanne ait été écartée pour l’organisation
de cette compétition. Elle s’est engagée, depuis la candidature pour l’édition 2020 jusqu’à
l’attribution de l’édition 2026, pour accueïllir cet événement. Elle reste convaincue de
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disposer, avec les infrastructures de glace de la Vaudoise aréna, d’une infrastructure de
qualité, permettant l’organisation d’événements d’une telle envergure.

Malgré cette déconvenue, le dialogue avec la Swiss Ice Hockey est maintenu et se passe
dans de bonnes conditions. La Municipalité de Lausanne se réjouit que le Centre sportif de
Malley (CSM) puisse continuer à accueillir des événements nationaux de hockey sur glace,
par exemple des matchs des équipes de Suisse, ou, en janvier 2025, les finales des
championnats suisses de hockey féminin. Au chapitre des compétitions internationales, la
glace de Malley aura la chance d’accueillir! en 2027, les championnats d’Europe de
patinage artistique.

En vous priant de bien vouloir prendre acte de la présente communication, nous vous
prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

Au nom de la Municipalité

Le syndic Le secrétaire
Grégoire ,Junod Simon Affolter
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